
République Française
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Délibération relative à Convention avec le SIVOM du Lac de Vésoles

Séance du 30 juin 2025
Délibération n°D_2025_075

'aut~mmunauté de Communes du
la présidence de Francis CROS à

Y, Robert BARTHE, Alain BARTHES, Alexis
é CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES,

au URAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Denis
A, Didier SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude
VIDAL, Vincent VIDAL

représenté par Christian BARDY, Marie-Françoise CROS
, Francis REMIOT représenté par Francis CROS, Anne-Lise

r Isabelle CALVET, Armelle VIALA représentée par Jérôme BOUSQUET

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 25
Absents :

- dont suppléés: 0
- dont représentés : 5

Votants: 30
- dont « pour»: 30
- dont « contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 30juin 2025 à 18 heures 30, le Conseil comm
Haut-Languedoc, convoqué le 30 mai 2025, s'
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY,
BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Al . CA
Francis CROS, Bernard DURAN
MAFFRE, Georges MEROU, A
STAVROPOULOS, C

Représentés : Ro
représentée par Di
SAUTEREL représente

Excusés: Véronique A MENGAUD, Marie-José BROUSSE, Jacques CALVET, Richard COLLET,
Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Sandra RAMOND, Jim RONEZ, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet: Convention avec le SIVOM du Lac de Vésoles

Suite à la mutation de l'agent technique depuis le SIVOM du Lac de Vésoles vers la
Communauté de Communes du Haut-Languedoc, le 1"' septembre 2024, et compte-tenu du fait
que les conventions existantes entre le SIVOM et ses différents partenaires n'ont pu être
résiliées et/ou avenantées qu'en fin d'année civile 2024, il convient de régulariser
financièrement les prestations faites entre le 1er septembre 2024 et le 31 décembre 2024, dont
les charges ont été supportées par la CCHL, et les recettes ont été perçues par le SIVOM.



La convention est jointe à l'ordre du jour, et prévoit un remboursement du SIVOM à la
Communauté de Communes du Haut-Languedoc d'un montant de 8 340€.

Il est demandé aux membres du Conseil communautaire:

• De valider la convention annexée à la présente délibération entre la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc et le SIVOM du Lac de Vésoles;

• D'autoriser le Président à signer cette convention et toutes les pièces afférentes à ce
dossier.

Entendu le rapport du Président,

Le Président- Francis CROS

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le'/20
et publié ou notifié
le_/_/20__

Le Conseil communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• De valider la convention annexée à la présente délib'6ition entre la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc et le SIVOM du Lac de~9e

D'autoriser le Président à signer cette conven et t s ces afférentes à ce
dossier.

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET


